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1. Le Collectif Vents du Monde en 2010 rassemble des partenaires de 
Chaponost 

Les associations ayant des objectifs de solidarité internationale : Pirogue Orphelinat (Guinée), Les 
Cartières (Afrique), La Case d’Alidou (Burkina Faso), ASPAO (Afrique Ouest), Cèdre (Liban), Amitié Roumanie 
(Roumanie), Danyabad Gumdel (Nepal), Fides (Madagascar).
Le Comité Jumelage existant : Italie.
Les associations locales socioculturelles : MJC, Centre Social.
Et les services municipaux ayant un lien avec la culture : notamment la médiathèque.

 Les valeurs et les objectifs : 
Sensibiliser à la solidarité internationale et à l’ouverture sur d’autres cultures

• Sensibiliser la population aux solidarités internationales.
• Proposer une ouverture culturelle aux habitants de Chaponost et des territoires voisins.
• Valoriser et faire connaître les initiatives de solidarité mises en place par les associations de la 

commune.
• Mettre en place le festival culturel et solidaire « Vents du Monde ».
• Mettre en place des actions d’éducation à la citoyenneté vers les jeunes, à travers les écoles, collège, 

espaces jeunes, centre social MJC…
• A travers ces animations créer de l’intergénérationnel et de la mixité sociale, mixité des publics, viser 

tous les publics.
• Créer de la solidarité avec des partenaires des associations concernées: intervention d’artisans, 

musiciens.
• Valoriser les différentes cultures existantes à Chaponost.

2. Le festival Culturel et Solidaire « Vents du Monde »
 Les objectifs : 
• Fédérer des associations autour de projets collectifs de solidarité et de découverte des cultures du 

monde.
• Créer un temps fort d’animation et d’ouverture culturelle à Chaponost et sur le territoire de l’Ouest 

Lyonnais tous les deux ans (2009 ; 2011...).
• Temps fort  autour de différents évènements culturels : cinémas, soirée débat, marché africain et du 

monde, exposition, animations dans les structures collectives (écoles, collège, crèche, maison de 
retraites, foyers…), spectacles vivants, stages, journées de rencontres…

 Les membres du collectif s’engagent à :
• Etre membre organisateur du festival.
• Participer aux réunions du collectif, et à répondre aux sollicitations de celui-ci, à relayer toutes les 

informations le concernant.
• S’engager sur les évènements collectifs.
• Proposer des animations et actions valorisant son association.
• A relayer les informations des associations du collectif.

3. Autres actions mises en oeuvre
Les membres du collectif sont amenés à organiser de leur propre initiative des actions culturelles et 
solidaires.
Ils peuvent solliciter certaines associations du collectif pour y participer.
Les membres du collectif s’engagent à relayer l’information auprès de leurs réseaux.

4. Structure du collectif
• Le collectif Vents du Monde n’a pas de statut juridique.
• Il reste informel.
• Il est domicilié à l’adresse de la MJC 59 rue Etienne Gros - 69630 Chaponost.
• Son nom et logo pour le festival est déposé à l’INPI par la MJC de Chaponost au nom du collectif.


